BILLARD CLUB de GARGENVILLE
33 rue des Prés l’Abbé - 78440 Gargenville
                                                                        
REGLEMENT

TOURNOI  3 Bandes - Jean Pierre ZORRAQUINO


Article 1 :	Tournoi en souvenir de notre ami Jean-Pierre ZORRAQUINO
                        dans la convivialité, la camaraderie et l'amitié.

Article 2 :	Tournoi sur 1 journée dont la date est le 8 Mai de chaque année. 

Article 3 :	Tournoi ouvert à tous les licenciés du Département des Yvelines de catégorie Non classé à N3 (ou ex licenciés de Gargenville) avec limitation du nombre d’Equipes par club invité. Tenue club exigée.
                       La sélection des équipe se fera par ordre d arrivée des demandes 
                 
Article 4 :	Tournoi à 16 équipes de 2 joueurs avec qualification pour les 1/2 finales et Tournoi Consolante pour les équipes éliminées le matin.

Article 5 :	Les distances, par handicap, sont déterminées en fonction des catégories actualisées :
                         
                       N2 :     20 points          N1 :    23 points   Masters 26 points

		N3 :	15 Points         R 1 :	12 Points
	
		R2 :	8 Points	 Non Classés : 8 Points	

Moyenne des distances des 2 joueurs arrondie au supérieur.

		Exemple :   Joueur N° 1   = 	20 Points
		     	       Joueur N° 2   =   	15 Points
					              ------------
35 Points : 2 = 17,50 
soit 18 Points pour l'équipe 

Article 6 :	Les joueurs de chaque équipe sont numérotés 1 et 2.
		Le tirage à la bande s'effectue par les joueurs N° 1.
		Pas de reprise égalisatrice donc pas de match nul.
		Le joueur N° 2 joue derrière le joueur N° 1 de l'équipe adverse.

Article 7 :	Convocation des joueurs à 8h30 Impératif pour le tirage au sort et début du Tournoi à 9 h 00 précises.
	Participation financière pour la journée : 30 € par joueur
                       (Café croissants du matin + Repas servi sur place + Apéros)

Article 8 :	A l'issue du tournoi, l'équipe vainqueur se verra remettre le "Challenge Souvenir Perpétuel Jean-Pierre ZORRAQUINO" qui sera remis en jeu chaque année.  Les Vainqueurs de la Consolante recevront la Coupe Mathias AFONSO.

Article 9 :	Tout litige sera réglé par le comité d'organisation du club.

